
Cft Ilôt •. est le rendez-vous des Marchands et des hommes de profession canadiens. 
Bonne table, tonnes chambres, Bureau de Télégraphe, Buvette.

PRIX:

DE $1,50 A $2.50 PAR JOUR.
AIME BELIVEAU,

Propriétaire.
N.B.—On invite socialement nos amis et hommes d’affaires des Etats-Unis à 

descendre à cet Hôtel Ils trouveront un service de 
gça Les voilures de l’hôtel sont aux stations 

qu’au débarcadère des bateaux à vapeur.
26 mai 1879.

première classe et des prix modérés, 
des chemins de 1er de la ville, ainsi

lan

A. SW AL WELL,
ENTREPRENEUR DE POMPES FUNEBRES 

CARRE DU MARCHE,
DB PREMIÈRE CLASSE.

156 RUE SPARKS,
atuTE-mu.BASSE. VILLE.

Par Nomina
tion Spéciale.

Par Nomina
tion Spéciale.

W XUSOJHT «&. ORR,
103, RUE SVARKS.

Sculpteurs et Doreurs pour Son Excellence le Gouverneur-Général
Fabricants lie Cadres, de Miroirs et de Gravures, Marchands de Chromos, de Couleurs à 
l'eau, de Gravures. de Cadres de Fantaisie, BSu. VIEILLES DORURES RENDUES 
A U88I BELLES QUE DES NEUVES. Nos prix sont des plus modéré*.

Ottawa. Déc. 1878. 1 an

ARRIVAGE DE $30,060
D B

MARCHANDISES SECHES,
DE TOUTES SORTES ET A DES PRIX EXTREMEMEN1 BAS.

Tous ceux qui ont besoin de Marchandises doivent s’empresser de venir 
faire leurs achats, attendu que nos Marchandises sont toutes fraichet. 

et de plus elles ont été achetées sur les meilleurs Marchés 
Anglais et Américains à des prix très bas. Par 

conséquent nous sommes en état de les 
sacrifier pour

ARGTBNT COMPTANT.
Ne manquez pas d'examiner nos prix avant que d'acheter ailleurs, 

Puisque pour dç l’argent comptant, nous vous donnerons des MAR. 
CHANDISES NOUVELLES à meilleur marché que vous paierez les 

VIEILLES MARCHANDISES ailleurs.

$30,000 de Marohemdiaes
SERONT VENDUES DANS 6 SEMAINES.

Ne manquez pas de venir à la

LIVERPOOL HOUSE*
61 RUE RIDEAU, 61.

Vous aurez certainement la valeur de votre argent.

J. a BIU VV4.V
Imprimé et publié 4 Ottawa (Ont.) el Hull (P. Q.,) par LOUIS BÊLANGBR «T Cm.

FAITS DIGNES D’ÊTRE CONNUS.

ter I.en «acheta et les emplmlrea.de Helman 
pour le foie et l’eetomme, nier meet 

mm entre» reiatede».
Et sont reconnus comme étant les meilleurs moyens de Baton* 
velar et BêntUrieer le Swtéme. Ce ne sont noiut des MBDE-
CINES PATENTEES, maïsbi-n des remèdes composés sur des 
PRINCIPES SCIENTIFIQUES.

LA RATURE A SES LOIS,—Le véritable traitement adopté 
par les plus hautes sommités mé i aies et-'es milliers de mala
des reconnaissants. Ces remèdes sont doubles dans leur action.—

'------ ' ■! ’ Donner et prendre,—Ils sont simples, inoffensifs et leurs effets
7*mHlâMI 11 —sont merveilleux dans les maladies chroniques les plus invétérées. 

Consultations et explications gratis de vive vt-ix ou per lettre. Agents demandés da is 
toutes les villes environnantes et villages.

!

McNAUGHTON A HANNUM
Agents généraux, 

lan.
me Sparks, Ottawa.
, l juilet 1879.

56

ALEX. CLARK,
POURVOYEUR DU PBURui.

Erûceries d’Etapo et de .Fantaisie.
FRUITS Cristallisés et naturels,

CHAMPAGNE et LIQUEURS des meilleures marques,
SARDINES aux TOMATES,

THES, SUCRES, TABAC;
PORC, SAINDOUX, LARD, BEURRE ht ÉPICERIES kn GÉNÉRAL.

N’a pas de vieil assortiment en mains. I^s meilleures qualités 
garanties et aux plu$J3AS Prix.

MAGASIN BLEU, 69 Rue Rideau.
1 anOttawa, 17 Mare I87B. 26 D.

The Variety
532-BUE SUSSEX. — 534

ANNONCE EXTRAORDINAIRE
Quelque chose dont on n’a jamais entendu parler auparavant. G 

sont des couchettes, à 81.25 chaque : «les Chaises communes pour 25 cents ; 
des Chaises berceuses Boston, a $1.50 chaque, et des Chaises berceuses 
pour nourrices, à 95 cents chacune.

Ottawa. 12 juillet 1879.

Les MEILLEURES MARCHANDISES aux plus BAS l’RIX possibles
se trouvent au

MAGASIN de TAPIS et d’AMEUBLEMENTS, d'OTTAWA.

Cie.
Importateurs de TOILES CIREES pour planchers.—Hideaux et matériel 

de Rideaux.—Agents pour les célèbres aiyèublements de R. HAY et Cie, 
(anciennement Jacques Hay).—Immense assortiment toujours exposé dans 
nos magnifiques magasins.

SHOOLBHED et Oie., 14B tvl& Sparks.

Une visite est respectueusement sollicitée.
Ottawa, 2 aoft 1879.

HOTEL Dll CAI AM.

en souriant et en prenant la pe
tite main o pi lui était abandonnée 
pâr cette fille obéissante.

Margot che cha uft petit, regarda 
tout ce mondei qui attendait 
réponse sans montrer une grande 
inquiétude sur la gravité de ce 
débat ; elle consultait particuli- 
èrement Roland, qui semblait 
être d’accord avec elle.

“ Il faudra faire, dit-elle, la pre
mière chose que je vous comman
derai.

mW,:
1

MR. sa

RUE SPARKS OTTAWA.

J. A. COTJIIT
L’ÉGENDE

PAR
J. T. DE 8AMT41ERMAIN,

MULES TARDIEU.I

XIX
: i Spites
Son père se trouvait le soir avec 

voiture à l’embarcadère de
IA suivre.i Situé au centre des affaires et 

tout près des édifices du parle 

ment, cet hôtel est le rendez-vous 

de tous les hommes d’affaires et 

continue à tenir son rang parmi 

les premiers hôtels du pays.

une
Strasbourg. Il fut bientôt dans 
les bras de sa mère qui l’attendait 
pour le faire dîner. Après quel
ques instants donnés ali repos et 
aux effusions de l'intimité, Paul 
se 'trouva plus rassuré par les 
bonnes nouvelles qu’il recevait.

Madame Magnus voulait gâter 
et coucher son grand enfant 
qu’elle était tout héureuse de re
voir sous son toit après cette lon- 
gud absence et après tant d’agita
tions ; mais Paul prétendit qu’il 
ne pourrait dormir s’il ne recevait 
son pardon de Margot elle-même, 
et sa mère, qui s’y attendait, se 
rendit à son désir.

Après avoir réparé le désordre 
du voyage, Paul remonta avec M. 
et madame, Magnus dans la voi- 
tirre qu’il avait gardée^- et quel
ques instants après ils s’arrêtaient 
devant la maison de la rue de La- 
bruyère. Paul éprouva en mon
tant les quelques degré? qui 
duisaient à l’entresol autant d'em
barras qu’il en avait ressenti 
quand il y était monté pour la 
première fois, un mouchoir à la 
main, pour jouer sans le moindre 
succès une scène du Dépit amou-

à BUN MARCHE.

>\ous désirons remercier nos ami.- 
canadiens pour !c patronage étendu 
qu’ils nous ont accordé, et nous 
i-spcrons que cela continuera vu que 
nous nous proposons de vendre

i -ttawa, 29 octobre 1819.

HOTEL RICHELIEUtoutes sortes de
COIN DES RUESFERRONNERIES

MITRE-DAME ET ST. VINCENTà meilleur marché que tous li s 
autres magasins de la ville, à notre

m- VIEIL ETABLISSEMENT

INcBoukhII A Cu/.uer,

ENSEIGNE DK LA

VIm-h-vIn l« PhImIn de Justice.
MONTREAL.

I K soussigné remercia ses amis et le pu-' 
I à blic d’Ottawa en général pour leur encou
ragement libéral. Il a l’honneur de les 
informer qu’il a ajouté

CENT MAGNIFIQUES CHAMBRESGROSSE TARIERE-
nue Sussex.

Ottawa, "20 décemi-e ÎS7S. lan.

j ,i son Hôtel, faisant face sur la place Jacques 
Cartier.

COll-

Lo public Uou\era tout le confort à
DES PRIX MODÉRÉS

K. G. LAVERDURK, et l’Hôtel Hicheliou no li> cèdera’en rien aux 
premiers hôtels du la Puissance./ m L B. DUROCHER,

Propriétaire
2 mai 18/8. Is.

Pierre Roland, M. Richard et 
mademoiselle Margot étaient sous 
les armes et attendaient le retour 
de l’enfant prodigue. La dépêche 
laconique de Bade avait été com
muniquée à qui de droit.

“ Cette fois je le tiens, pensait 
Margot, il revient demander 
grâce ; c’est à moi do me tenir 
aussi et de faire mes conditions.
Si j’étais bien riche, je lui devrais 
toutes sortes d’égards, pour ne 
pas l’accabler de ma supériorité 
de fortune et ne pas offenser sa 
délicatesse ; mais je suis pauvre ; 
j’ai le droit d’être iière avec lui. ”
C’est ainsi que, par un raisonne
ment contestable, elle voulait jus
tifier la froideur qu’elle croyait 
de sa dignité de laisser voir dans 
cette première rencontre, et c’est 
ce qui lui donnait le courage 
d’affliger quelques instants celui 
que son cœur lui disait de conso
ler bien vite.

‘ Cher monsieur, dit avec son 
emphase habituelle le philosophe 
Richard après les premières salu
tations, croyez que nous sommes 
heureux de vous revoir et d’espé
rer que vous ne nous quitterez 
plus. Eh bien ! Margot, mon en
fant, n’as-tu pas vu monsieur qui 
te salue 7 ”

Margot salua avec un sérieux 
affecté et se remit à sa broderie.
Son cœur battait peut-être bien toute»,
tort, mais personne n avaiurien a Toutes les commt 
y voir. Tout le monde restait^eh" sqmcutees. 
lencieux dans l’attente des petites 
vengeances que Margot avait bien 
le droit de Be réserver.

“ Pardon, répondit la jeune fille 
avec distraction ; je crois avoir 
rencontré monsieur, je m’en sou
viens à présent.

—Mais tu reconnais bien M.
Paul Magnus qui a eu la complai
sance de te rapporter ici, il y a 
quelques mois, un mouchoir 
tu avais perdu.

—Ah ! parfaitement, reprit-elle 
en retrouvant la mémoire : c’est 
justement le mouchoir que je 
tiens et que j’ai .eu beaucoup de 
peine à réparer, fcar ce n’est pas 
encor# firti.

—Et puis-je espérer, dit timide
ment Paul, qp’un jour tout sera 
réparé, et que vous oublierez....

—Vous n’avez pas besoin de 
mon pardon, dit la malicieuse en
fant, ou du moins vous n’étiez 
pas pressé de l’obtenir, mais si 
vous me le demandiez....

—Vous laisseriez-vous fléchir 
par l’aveu de ma faute, par un re
pentir sincère, par terreur qui 
m’a^ondfü à cette méchante ac
tion; je vous le "demande devant 
çeui qni savent ce que j’ai souf-

J i éou verture1*1(1111 bier.liazler cl Fer DI. ?i lier
KAISKITH DK

RISTAIRANT METROPOLITANOOl VER 7 U H ES EN rERRL.lNC Kl FER 
0A LV ANISE (Partie Est, pont des Sapeurs.)

BRANNEN a l'honneur «l’informer ses 
amis et le 

d’ouvrir et d’org

KT COE SERUCTKUR DK

P.I01H.N4ININ A AIK <114MK

Rue William, Ottawa.
OUVERTURES en Ferblauc et Galva

nisées faites d’après le mode le plus 
amélioré <*l à des prix très modérés, qui 
peut être certilié, et des certificat» peuvent 
Aire montrés sur demande.

public en général qu’il vient 
aniser

LE METROPOLITAIN(J de la manière In plus grandiose. Le buffet 
comprend les liqueurs les pics lines et l«;s 
cigrn^ les plus exquis. REPAS servis à

Un assortiment de Poêles à Cuisine, à Four
neaux et de Salons, des plus beaux et 

récenhiVussins. Aussi dos 
à Bière et à Eau de toutes espè

ces. Ferblanterie, Huile de 
Lampes. Tu- 
en mains

P. BRANNEN, 
Pronriét

Pompes Ottawa. 14 août 1879.

L’ARGYLLCharbou,
vaux,

bas
RUE WELLINGTON

Ouvrages el reparations faites promptement 
et avec dextérité.

Ottawa, 26 IW. 187*. A. BETJZELIXT,
J. P. MURPHY, PROVRIETA IRE.

FLOMBIEH.
Poseur «le tuyaux de vapeur 

et «le gaz,
POSEUR DE SONNETTES, etc

161, RUE RIDEAU.

I1AMBRES à louer, à de» condili 
durées. La seule maison tenueC ons mo- 

d’après
le système européen. On y prépare des dé
jeuners de noce, pique-niques, soupers pu
blics et privés, pour toutes les parties du

Ottawa, 2 septembre 1879. 3m.
"DAIGNOIRES en CUIVRE POLI, en 
_D FER GALVANISÉ, en ZINC, etc. 
CABINETS D’AISANCE, EVIERS, etc., 

cés de 'a manière la plus,,convenable.
ries pour plombiers, 
mues seront promptement

JOSEPH DROLET.
FABRICANT 

d’EAUX DE SODA ET DE SELTZ,
DE BIÈRES DK GINGEMBRE,

DK CIDRE, DE LIMONADE,
ET DK TOUTKS LES

DIFFÉRENTES SORTES DE SlROPS. 
SYPHONS PATENTÉS.

Met également en bouteille et expédie les 
CÉLÈBRES EAUX MINERALES DES 

SOURCES db CALEDONIA.

J. P. MURPHY,
151, rue Rideau

2 septembre 1879.

$7.00 LA DOUZAINE.

FABRIQUE, 434 Rue SUSSEX,140 tloz. de Haches, EN FACE LA RUK MURRAY,

OTTAWA.que Ottawa, 9 mai 1879.

HOTKL LAPORTEFABRIQUÉES AVEC
TENU PAR

Laporte et I3 aq.-u.ette,
Le meilleur Aeler de Firlh, 257 rue Rideau, Ottawa.

MM. Laporte et Paquette ont l’honneur 
d'informer le public qu’il viennent d'ouvrir 
un bon hôtel où l’on peut se procurer les 
meilleures liqueur», les meilleurs cigares, etc. 
On y trouvent àtissi‘line'iâblê bien servie. 
Cour et écuries de première clisse. U y a 
place pour 100 chevaux et? bestiaux. Bail 
faction garantie Prix mbdérés.

Ottawa, 10‘sept. 1879.

Hotel “ Lome.”
15, Rob YORK, OITA WA.

EXCELLENTES sous tous LES RAPPORTS
MANN «& CIE.

3m.

Ottawa, 13 août 1872.

PRIX MODÉRÉS
F. X. GROULX. (jr.)! Ottawa, lr se 1 187

H otel J" ohnson.
50, RUE YORK.

JOHN JOHNSON, proprietaire.

Logements magnifiques et prix peu élevés.
Ottawa, 31 juillet 1879.

fert.
—Vous parlez de ce que 

avei souffert 7 Vous oubliez
vous 
déjà

que par vos actions, votre éloigne
ment et votre silence, vous avez 
affligé votre mère et vos amis; 
vous me laisserez bien le tempe 
de réfléchir.

—Mais ma fille, dit Richard 
après avoir regardé avec surprise 
son ami ^Roland, je n’y comprends 
plus rien, et tu notis fais jouer ici 
un rôle ridicule. 11 est temps de 
mettre un terme à ces caprices, 

» et....

Cause une excitation extraordinaire 
en disposant de son assortiment i 

étendu de

James Mitchell et Cie.
Prennent la liberté «l’annoncer qu'ils sont 
devenus les acquéreurs du siège d’affaires et 
de rétablissement de la d-dtfvant compagnie 
MORRISON, McKEAN et CIE., pour la 
confection en gros de biscuits et ]>àtisseries, 
66 rue York, Ottawa, et y tout exécuter des 
changements et des améliorations qui les 

Iront sur un pied de concurrence avauta- 
les premières maisons de la Puis- 
pour la qualité des produits que 
ditions de vente, et, conséquem- 

appel avec confiance au com- 
undant une paH de son palro-

A DES PRIX

MERVEILLEUSEMENT BIS,
Il èsl déterminé à défier toute com

pétition.

Allez It visiter et vous serez satisfait

Rappelez-vous de la place
MAGASIN BLEU DE

gouse avec

pour les conti 
ment, ils font 
merce en dem

tant
* sais, mon père, dit Margot 

avec humilité, que vous pouvez 
me contraindre, et je suis prête à 
me soumettre à mon devoir. Voi
là ma main, monsieur, ajouta-t- 
elle çn baissant les yeux ; mais 
pour vftre pardon, il f^ydra que

r -•$ méritiez. r
—Et que faut-il faire pour que 

vous me pardonniez 7 -n. dit Paul

o»i i
Aucune concession de terre ou exemption 

de taxe ne sera demandée, bien que nos dis 
penses soient considérables.

Notre boulangerie au No. 146 rue Bank, a 
toujours le patronage de ceux qui aiment 
le pain de prenrièà»qualité.

i. MITCHELL et Cie.,
148 lu Bank, et 66 Bue York.

f Mlawa, 27 janvier 1879.

THOMAS BIRKETT,YQ;»8
No, 67, rue RIDEAU.

Ottawa, 1er avril 1879. lan.

IS
REGLEMENT

devront servir au chemin d i fer du 
Pacifique

bKrARTEUKNT DB l/lNTÉRlKUR,

Ottawa, 14 octobre 1879.

A VIS PUBLIC est par le présent donné que les 
A. dispositions suivantes, qui seront censées être 
applicables aux terres se trouvant dans la province 
de Manitoba, et dan» les territoire» situé» à l’ouest 
et au nord-ouest d’icelle, sont substituée» aux règle
ments portant la date du «juillet dernier, et déter
minant la la manière de disposer de» terre» publi
que» situées dan» un rayon de Uu milles (cent dix 
mille».) de eluviue côté de la ligne de chemin de fer 
du Pacifique, lesquel» dit» règlements sont par le

Rouge, et pour l’utilité do ces règlements, la voie du 
dit chemin de fer sera supposée se trouver sur la 
quatrième base ouest, ù l’intersection de la dite base 
avec la ligne qui se trouve entre le» rangs ZI et A! à 
l’ouest du premier méridien principal, pour de là 
se diriger en suivant une ligne directe juçqu au con
fluent des rivières Shell et Aseiniboine.

2. “ Les terrain» située de chaque côté de la ligne 
seront respectivement divisés en bande» de la ma
nière suivante :

" (1) Une bande de cinq milles, de chaque côté 
dn chemin, immédiatement en contact avec lui, 
sera appelée la bande A ;

“ (2) Une bande de quinze mille», située de chaque 
côté dn chemin, et voisine immédiate de la bande
A, sera appelée la bande B ;

” (3) Une bande de vingt milles, située de chaque 
côté du chemin, et voisine immédiate de la banda
B, sera appelée la bande U :

" (4> Une bande de vingt milles, située de chaque 
côté du chemin, et voisine immédiate de la bande
C, sera appelée la bande D ; et

*• (6) Une bande de cinquante milles, située de 
chaque côté du chemin, et voisine immédiate de la 
bande D, sera appelée la bande E.

3. ** Le» sections portant les numéros pairs dans 
chaque township qui se trouve dan» le» différentes 
bande» ci-dessu» décrite», seront affectée» aux noms-

ptions, de 160 acres chacun,st ad s et aux p 
respectivement,

4, Les sections portant les numéros impairs dans 
chacun de» dit» townships seront fermées aux home- 
ste ds ou pré-emptions et réservées et reconnue» 
comme terres du chemin de fer.

fl. “ Les terres du chemin de fer situées dans les 
différentes bandes seront vendues aux prix suivants : 
Dans la bande A, $5 [cinq piastres] l’acre ; dans la 
bande B. $ « [quatre piastres] l’acre ; dans la bande 
C. *>» [trois piastres] l’acre ; dans la bande D, 
[deux piastres] l’acre : dans la bande E, $1 [une 
piastre] l’acre-; et les termes de vente seront comme 
suit: Un dixième payable au comptant, lors de l’a
chat ; et la balance, payable en neuf versements 
annuel» égaux, avec intérêt au taux de six pour cent 
par année sur ce qui restera dft.

6. “ Les terres affectées aux pré-emptions dans les 
différente» bandes seront vendues aux conditions et 
aux prix suivant» ; Dans les bande» A. B et C, à 
$4.60 [deux piastres et cinquante contins] l’acre ; 
dans la bande D, à $2 [deux piastres] l’acre, et dans 
la bande E, à $1 [une piastre I l’acre. Les termes de

___seront comme suit: Quatre-dixièmes de la
somme totale, et les intérêts de cette dernière au 
taux de six pour cent par an, devront être payés à 
l’expiration de trois années à partir de la date d’en
trée en possession ; les autres six-dixièmes devront 
être payés en six paiements annuels à partir de la 
dite date avec intérêt au taux sus-mentionné, sur 
telle balance du prix d’achat qui d’année en année 
restera impayée.

7. “ Tous les paiement», soit pour les terres du che
min de fer, soit pour les pré-emptions. dans les dif
férentes bandes, seront faits en argent, et non avec 
des certificats [script] ou des mandat» militai! 
de police.

8. “Tou.’ou» les argent» reçus en paiement de terres 
préemptées appartiendront à, et tonneront partie dn 
fonds destiné au chemin de fer, de la même manière 
que les argents reçus en paiement des terres du Che-

9, “ Ces dispositions auropt un effet rétroactif, en 
ce qui concerne toutes les inscnptions ou entrées de 
homes eadt et de vré-emption». ou en oe qui con
cerne les ventes ae terres du chemin do fer, faites 
en vertu des règlements du « de juillet, lesquels sont 
par le présent annulée, et il sera tenu compte de 
tou» les paiements faits en sus et au-delà des prix 
indiqués.

10. “ L*ordre du Conseil du 9 novembre 1877, con- 
lee terres entièrement affectées au 

do Manitoba,
chemin de fer dans la provinomiPl 

ayant été annulé, toutes les personnes qui se 
sont établies de bonne foi sur les dites terres, 
en vertu du dit ordre du Conseil, paieront, en 
vertu de ces disposition», pour les terres préemptées, 
le prix fixé dans ohacune des bandes. Lorsqu’une 
personne aura pris deux quarts de section, en 
vertu de tel ordre du Conseil, elle pourra garder 
en vertu de ces dispositions, comme homestead, 
le quart de section sur lequel elle se sera établi, 
et comme préemption, l’autre quart de section,—que 
ce homestead et cette préemption se trouvent, oui 
ou ndn, sur une section portant un numéro pair. 
Tou» les agent» payé» par telle personne pour les 
terres qu’elle aura prises, en vertn du dit ordre du 
Conseil, seront portés au crédit de sa préemption, 

(le oe» dispositions. Quiconque aura pris 
un quart do section, en vertu de l’ordre du Conseil 
mentionné, aura le privilège de le garder comme 
h .mestead et pourra prendre un autre quart de sec
tion, comme préemption, l’argent déjà payé par lui 
devant être porté au crédit de telle préemption,

11. “Toutes les prises de possession de terres 
seront soumises aux dispositions suivantes relatives 
au droit de passage du chemin de fer du Pacifique 
Canadien ou de nTimporte quel autre chemin de fer 
de colonisation du gouvernement faisant sa jonction 

le dit chemin de fer:
a “ “Si le chemin de fer traverse une terre occu

pée comme homeste.Kl, le gouvernement aura lu droit 
dn vissage libre de même qu’il pourra construire 
librement les stations là où elles seront jugées néces-Ubrêm

b “ Lorsque le chemin de fer traversera des pré
emptions ou des terres du chemin de fer, priseses terres au cnemin de 1er, prises 

actuelle, le gouvernement pourra 
ion de telle partie du dit terrain qui

essaire pour les stations ou eablonnières, et 
le propriétaire pourra seulement réclamer le prix 
par lui payé au gouvernement pour tel terrain, à 
raison de tant de raore

les stations ou sablonnièr

c “Si, après la localisation finale du chemin de fer 
à travers des terres non arpentées ou arpentées mais 
non prises à cette époque, il ae trouve que quelque 
personne occupe des terrains que l’intérêt public 
exige de garder, le gouvernement se réserve le droit 
de prendre possession des dits terrains en payunt à 
l’occupant la valeur des amélioration» par lui laite».

"I*. Les réclamations provenant de l’occupation, 
après la date aotuelle, d’un terrain non arpenté, 1er» 
de la prise de possession, et pouvant être compris 
dans les limites affectées par les règlements oi-dessus 
ou par leur application ultérieure a de nouveaux 
territoires, seront dorénavant réglées conformément 
aux conditions ci-dessus relatives aux terres qui se 
trouvent dans la zone particulière où cot établisse
ment pourra être situé, sujet à l’opération de la 
sous-eection e de la section 11 de oes règlements.

E “Toutes les entrées faites après la date de 1’ 
vupation, pour des terres inoccupées dans les lim 
de l’agence de la Saskatchewan, seront considérées 
comme provisoires jusqu'à ce que le tracé de la 
ligne ait été fixé à travers le» territoires, après quoi 
on disposera finalement de ce» terre» en vertu de ce» 
règlements en tant qu’ils s’appliqueront à la zone 
particulière où se trouvent oes terres, sujet toutefois 
à l’opération do la sous-section c de la section 11 de 
ces reglements.

14. “En vue de favoriser la oolonisation en rédrn 
sant le prix des matériaux do construction, le gou
vernement ee réserve le droit d’accorder des Ueences 
renouvelable» chaque enflée, en vertu de la section 
52 de “l’Acte concernant le» terres fédérales, I8TO.” 
pour couper du bois marchand sur toutes les terres 
situées dans les diverse» zones ci-dessus désignées, 
et toute occupation ou vente de terres dans les 
limite» dq territoire auquel s'appliquent ces licences 
seront pour le moment sujettes à 1 opération de ce»

est bien compris que les dispositions oi- 
dessus n'affecteront pas les sections H et 29quisont 
les terres réservées aux écoles publiques, et les sec
tions 8 et 36 quisont des terres de la Compagnie de lu 
Baie d’Hudson.

“On pourra se procurer tous le» renseignements 
nécessaires en s’adressant au bureau des terres fédé
rale», Ottawa, ou à l’agent des terres fédérales à 
Winnipeg, ou aux agents locaux à Manitoba ou dans 
les Territoires.

Par ordre du ministre de l’Intérieur.

l’oc-
lites

J. 8. DENNIS, 
Député ministre de l’Ietérieur.

Lin Da a y Rumeu., 
Arpenteur-général,

REMEDE SPECIFIQUE de GRAY
TRADE MARK LB GRAND yRADti Vvu: 

Remède Anglais
JM

la faiblesse sémi- ^Ij1 > 
>»xSr nate, la sperraa-

maladiesAffcer Taking 
i habitudes honteuses :

Before tes tes 
qui sont les suites des habitudes 
perte de la mémoire, lassitude des membres, 

urs dans le dos, obstiurcissement de la 
vue, décrépitude prématurée et plusieurs 
autres maladies qui conduisent à la folie, à la

le

autres maladies qui conduisent a la folie, à la 
consomption ou à une mort précoce. Détails 
complets dans notre pamphlet, que nous en 
voyons gratis par la malle. ipà_Le remède 
spécifique est veftdu par tous les droguistes 
à $1 le paquet ou six paquets pour f 5. Il 
sera envoyé franc de port sur réception de la 
somme requise.

Cre. db MEDECINE db GRAY, 
Toronto, Ontario, Canada

Ig^En vente à Ottawa 
droguistes en gros et en détail et dans t 
les endroits du Canada et des Etats-Unis. 

Ottawa. S tevrier 1879.

♦
chez tous les

lan.
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AGRANDISSEMENLdu CANALWtLLANO,
ÜVIS AIT EiVTKtPRENEURS.

rxjiS SOUMISSIONS cachetées, adressées 
LJr au snuaâignâjBt endossées, “ Soumission

bureau jusqu'à l'arrivée des malles de i’estet 
dp l’ouest, VENDREDI, le 14me jour 
novembre proohaln, pour approfondir et c 
plétgr celle jiariie du cadal Welland sil 
entre lu coude de Ramey et Port Golhorne, 
connue sous la désignation des Sections Nos. 
33 et 34 et comprenant la plus grande parue 
de ce que l’on appelle “

()n peut voir à ce bureau et à celui de l’in- 
giiiiicur-résident, Welland, le et a prés MARDI 
1«« 4me jour de NOVEMBRE pruchain, des 
plans indiquant la position des travaux et des 
devis jKiur ce qui reste à fi ire ; on pourra 
Aussi se procurer, aux mûmes bureaux, des 
l-lancs imprimés de soumis.-joqs.

Les entrepreneurs sont priés de ne pas 
oublier que leurs souiqi.-sions ne seront lias 
examinees à moins qu’elles ne soient 
formes aux blancs imprimés; et,— en ce • 
regarde les raisons sociales, si elles ne porte» 
pas les signatures et n’indiquent pas la pro
fession et la residence de chaque membre de 
la société. Chaque soumission devra, en 
outre, être accompagnée d'un chèque, sur 
une banque, au montant de trois mille 
piastres pour la section No. 33 et de <y 
mille piastres pour la section No. 34, et 
somme sera confisquée si le soumissionnaire 
refuse d'accepter le contrat au prix men
tionné dans la soumission.

Le chèque ou l’argent ainsi envoyé sera 
remis aux entre 
offres rfe seront j____

Pour la bonne exée

La tranchée dans l«

r

uatre
celte

preneurs rozpecttfs 
nas acceptées. »

ulion du contrat, des 
garanties seront requises sous forme d'un 
dépôt d’argent au montant de ring pour cent 
du chiffre total du contrat ; la somme e.\)>é- 
diée avec la soumission sera considérée 
comme formant partie de ce i 

Jusqu'à lâché cment des 
sera payé «pie quatre-vingt dix pourc 

iluations successives.
Chaque soumission dévia porter les signa- 

de deux personnes solvables, résidant 
en Canada, et consentant à devenir cautions 
de la due exécution des conditions ci-^eseus 
ainsi que de celle des travaux portés àu con
trat.

Toutefois, le département ne s’engage pas 
à accepter la plus liasse ni aucune antre sou
mission.

dont les

montant.
. travaux, il ne

Par ordre
F. BRAUN,

Secrétai ré.
Dépl. des Chemins da fer et Canaux, t 

Ottawa, le 25 ogg^e 1879. f

. dîfïVï&RL. A
AVOCAT.

Bureau.—Encoignure des rues Rideau et 
Sussex, Block d’Egleson, Ottawa, Uni.

S&rARGÊNT .4 PHETER.-m
Ottawa, 23 juin 1879.

Dr. F1. X. V^alade
RUE NT. PATRICE,

Vis-à-vis T Evêché.
Attention particulière aux maladies 

des enfants.
Ottawa, 27 janvier 1879.

DR. A. ROBILLARD,
CHIRURGIEN, OCULISTE ET AURISTE.

Attention spéciale donnée au traitement des 
maladies des yeux et des oreilles.

ButütAr, No. 60 Rub Ridkau, Batissk db John 
Thompson.

—Heures dn Bureau de 9 A

Tlyl OSGROVE kt PEARSON, Avocats, No- 
1V1 taires, etc., etc. Bureau—Vis-à-vis le 
Russell House, Ottawa, au-dessus du magasin 
de Gibson, confiseur.

.Argent à prêter sur propriétés foncières.

YXTALKER A McTNTYRB, Avocats, Man- 
VV dataires, Solliciteurs, Notaires, etc., 

No. 34 Rue Elgin, Ottawa. Vis-à-vis le 
Russell House.
W. H. WALKER, | A P. McINTYRK 

Ottawa, 26 Déc. iR7R.
( YréAIIA| I-AMKHRB ï RfvMON. 
X>7 vJT Avocats, Solliciteurs, Notaires, etc. 

u, Block de Hay, rue Sparks, Ottawa, 
irès du Russell House.

MARTIN O’GARA,
HORACE LAPIERRE,

Bureau 
Ont., p

EDWARD P. R EM ON

THOMAS PATTERSON,
(Fournisseur de Son Ex. le Govv.-Gén.)

EPICIER,
EN GROS ET EN DETAIL, 

No. 59, BUE RIDKAU,
OTTAWA.

Ottawa, 26 déc. 1878

FITZSIMMONS & HUI WN
EPICIERS

EN GROS ET EN DETAIL. 

Marchand* de vin et de Liqueurs. 
No. 101 RUE RIDEAU

BT

10It RUE SPARKS,
OTTAWA, ONT, 

Ottawa, 26 Déc. 187».

La Crème le démontre !
Le gWtïè prouve!
QUOI?

Que le célùbre'l'orter de Lahalt est égal 
au Porter fait avec les eaux de la Tamise ou 
du Liffey qui a obtenu une grande renom
mée universelle.

La raison pour laquelle ce célèbre Porter 
n'a pas eficore pris la place qui lui revient 
au milieu de ses rivaux importés, c’est qu’il 
n’a jias reçu les soins nécessaires après son 

inart de la brasserie.
Je prie les connaisseurs, ceux qui savou- 
t un verre de bon Porter et plus parti mi
ment encore ceqx qui s’en servent con>- 

me un remède, d’essayer celui de Laball que 
je vends en parfaite condition.

En le versant dans un verre vous voyez 
une CREMn magnifique et le GOUT prouve 
à celui qui le déguste, qü’il boit quelque 
chose qui va 
me leur"

dé

lière

systèmesoutenir son 
nps apaiser sa soif.

Un assortiment considérable de bière de 
Labatt en bouteilles d’une chopine et d’une 
pinte est constamment en mains.

KMBOÜTBILLÉ PAH l’aGKNT,

W. G. WUUamnon,
Coin des rues Russe* et Murray.

Bf^DEMANDKZ-LE A VOTRE EPICIER.
6—m.Ottawa, 4 avril.
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